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La bourse à Domancy le 14 octobre  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un grand succès 
avec plus de 50 
tables d’exposition... 
 
La prochaine 
édition est prévue 
pour le 11 octobre 
2020 

 

Bulletin n° 80 - 21 décembre 2019 
 

Plus de photos sur https://anrc.multicollec.net/7-photos 
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- Les Billets de Mauritanie - 
L’émission de 2018 

 
 
 
 
 
1- Les billets utilisés en Mauritanie de 2014 à 2017 

L'ancienne gamme de billets comportait 6 valeurs : 100, 200, 500, 
1000, 2000 et 5000 ouguiyas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- La réforme monétaire de 2018 

Le 28 novembre 2017, dans son discours pendant la fête de 
l'indépendance, le président mauritanien, Mohamed Ould Abdel Aziz, 
annonce une réforme du système monétaire avec changement de l'étalon 
monétaire, qui selon lui, va aider l'économie souffrante du pays. 

Au premier janvier 2018, 10 anciens ouguiyas (MRO) ne valent plus 
que 1 seul nouveau ouguiya (MRU). 

 
 
 
 
 
 
 
L'échange des anciens billets pouvait s'effectuer jusqu'au 31 

décembre 2018. L'affichage des prix dans les deux monnaies a été rendu 
obligatoire jusqu'au 30 juin 2018. 

L'ancienne gamme de billets utilisés jusqu'au 31 décembre 2017 
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3- La nouvelle gamme de billets 
Cette nouvelle gamme de billets comporte 5 valeurs : 50, 100, 200, 

500 et 1000 nouveaux ouguiyas. Tous les billets sont en polymères. 
Les billets sont datés du 28 novembre 2017, date de la fête nationale 

et annonce par le président de la réforme monétaire.. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
4- Les nouveaux billets de 50 ouguiyas 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Valeur 50 ouguiyas 
Date 28-11-2017 
Couleur dominante Violet 
Dimensions 130 x 66 mm 
Matière Polymère 
Fenêtre transparente Valeur 50 en vertical à gauche, croissant et étoile à droite 
Signature 1 Directeur Général de la Caisse : Mohamed Ahmed SIDNA 
Signature 2 Gouverneur : Abdel Aziz Ould DAHI   
Imprimeur Canadian Bank Note Company 

 
 

La nouvelle gamme émise au 1 janvier 2018 
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5- Les nouveaux billets de 100 ouguiyas 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Valeur 100 ouguiyas 
Date 28-11-2017 
Couleur dominante Vert 
Dimensions 135 x 66 mm 
Matière Polymère 
Fenêtre transparente Valeur 100 en vertical à gauche, croissant et étoile à droite 
Signature 1 Directeur Général de la Caisse : Mohamed Ahmed SIDNA 
Signature 2 Gouverneur : Abdel Aziz Ould DAHI   
Imprimeur Canadian Bank Note Company 
 
 
 
 

6- Les nouveaux billets de 200 ouguiyas 
 
 
 
 
 
 
 
 

Valeur 200 ouguiyas 
Date 28-11-2017 
Couleur dominante Gris-bleu 
Dimensions 140 x 66 mm 
Matière Polymère 
Fenêtre transparente Valeur 200 en vertical à gauche, croissant et étoile à droite 
Signature 1 Directeur Général de la Caisse : Mohamed Ahmed SIDNA 
Signature 2 Gouverneur : Abdel Aziz Ould DAHI   
Imprimeur Canadian Bank Note Company 
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7- Les nouveaux billets de 500 ouguiyas 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Valeur 500 ouguiyas 
Date 28-11-2017 
Couleur dominante Bleu 
Dimensions 145 x 66 mm 
Matière Polymère 
Fenêtre transparente Valeur 200 en vertical à gauche, croissant et étoile à droite 
Signature 1 Directeur Général de la Caisse : Mohamed Ahmed SIDNA 
Signature 2 Gouverneur : Abdel Aziz Ould DAHI   
Imprimeur Canadian Bank Note Company 

 
 
 

8- Les nouveaux billets de 1000 ouguiyas 
 
 
 
 
 
 
 
 

Valeur 1000 ouguiyas 
Date 28-11-2017 
Couleur dominante Rouge-brique 
Dimensions 150 x 66 mm 
Matière Polymère 
Fenêtre transparente Valeur 200 en vertical à gauche, croissant et étoile à droite 
Signature 1 Directeur Général de la Caisse : Mohamed Ahmed SIDNA 
Signature 2 Gouverneur : Abdel Aziz Ould DAHI   
Imprimeur Canadian Bank Note Company 

Francis DIEUPART 
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MONNAIES DE SAVOIE 
VICTOR-AMÉDÉE III 
3ème roi de Sardaigne 

1773-1796 

 
35-15 Pistole 

 
 

 

 

Avers : Buste du roi de Sardaigne à gauche  
VIC  AM  D  G  REX  SAR  CYP  ET  IER   
Revers : Ecu arrondi écartelé couronné, au cœur aigle de Savoie couronné, 

autour un collier 
DVX  SAB  ET  MONTISFER  PRINC  PED  &  
 
 
Or  906/1000ème 
Poids  9,62 gr 
Diamètre  28 mm 
Tranche striée    
 
 
1773 Turin --- R5 1780 Turin --- R4 
1774 Turin --- R5 1781 Turin --- R5 
1776 Turin --- R4 1782 Turin --- R5 
1777 Turin --- R4 1783 Turin --- R5 
1778 Turin --- R5 1784 Turin --- R5 
1779 Turin --- R4     

(suite du n° 79) 

1 

Les illustrations des monnaies qui suivent proviennent pour toutes celles marquées      du remarquable 
ouvrage d’Elio BIAGGI : « Otto secoli di storia delle monetae di Casa SAVOIA » (edizione Il Centaure - 
1993) ». Les autres illustrations proviennent de collections privées. 

1 
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35-16 1/4 pistole nouvelle (réforme de 1785) 
 

 
 
 
 
Avers : Buste du roi de Sardaigne à gauche  
VIC  AM  D  G  REX  SARDINIAE   
Revers : Aigle de Savoie couronné tenant sceptre, bâton de justice et collier 
 DVX  SABAVD          PRINC  PEDEM  
 
 
 
 
Or  906/1000ème 
Poids  2,28 gr 
Diamètre  18 mm 
Tranche striée    
 
 
 
 

1786 Turin 2.100 R3 
 

 



 

 
Bulletin 80 – A.N.R.C.   –  8    – 

35-17 1/2 pistole nouvelle (réforme de 1785) 
 

 

 
Avers : Buste du roi de Sardaigne à gauche  
VIC  AM  D  G  REX  SARDINIAE   
Revers : Aigle de Savoie couronné tenant sceptre, bâton de justice et collier 
 DVX  SABAVD          PRINC  PEDEM  
 
 
 
 
Or  906/1000ème 
Poids  4,56 gr 
Diamètre  20 mm 
Tranche striée    
 
 
 
1786 Turin --- R2 1792 Turin --- R2 
1787 Turin --- R2 1793 Turin --- R4 
1788 Turin --- R2 1794 Turin --- R4 
1789 Turin --- R2 1795 Turin --- R5 
1790 Turin --- R2 1796 Turin --- R5 
1791 Turin --- R2     
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35-18 pistole nouvelle (réforme de 1785) 
 

 
 
Avers : Buste du roi de Sardaigne à gauche  
VIC  AM  D  G  REX  SARDINIAE   
Revers : Aigle de Savoie couronné tenant sceptre, bâton de justice et collier 
 DVX  SABAVD          PRINC  PEDEM  
 
 
 
 
Or  906/1000ème 
Poids  9,12 gr 
Diamètre  25 mm 
Tranche striée    
 
 
1786 Turin --- R1 1792 Turin --- R2 
1787 Turin --- R1 1793 Turin --- R2 
1788 Turin --- R2 1794 Turin --- R4 
1789 Turin --- R2 1795 Turin --- R4 
1790 Turin --- R2 1796 Turin --- R3 
1791 Turin --- R2     
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35-19 1/2 carlin (réforme de 1785) 
 

 
 
Avers : Buste du roi de Sardaigne à gauche  
VIC  AM  D  G  REX  SARDINIAE   
Revers : Aigle de Savoie couronné tenant sceptre, bâton de justice et collier 
 DVX  SABAVD          PRINC  PEDEM  
 
 
 
 
 
 
Or  906/1000ème 
Poids  22,79 gr 
Diamètre  34 mm 
Tranche striée    
 
 
 
 
 

1786 Turin --- R3 
 

1 
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35-20 carlin (réforme de 1785) 
 

 
 
Avers : Buste du roi de Sardaigne à gauche  
VIC  AM  D  G  REX  SARDINIAE   
Revers : Aigle de Savoie couronné tenant sceptre, bâton de justice et collier 
 DVX  SABAVD          PRINC  PEDEM  
 
 
 
 
 
 
Or  906/1000ème 
Poids  48,10 gr 
Diamètre  40 mm 
Tranche striée    
 
 
 
 
 

1786 Turin --- R3 
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MONNAIES DE SAVOIE
CHARLES-EMMANUEL IV

4ème roi de Sardaigne
1796-1802 

 

 
 
 
 
 

Né en 1751 de Victor-Amédée III et de Marie-Antoinette d’Espagne
il succède à son père en 1796. 

   
Il épouse en 1775 la pieuse Marie-Clotilde de Bourbon

fille du grand Dauphin Louis et de Josephte de Saxe, sœur des rois Louis 
XVI, Louis XVIII et Charles X et de Madame Elisabeth.  

De nature maladive, il ne participe guère  au conflit avec la France de 
1793 à 1796, ayant préféré vivre dans un couvent, il est peu à même de 
résister aux difficultés consécutives à la défaite piémontaise de 1796. 

Il subit  la pression de l’occupant français et des jacobins locaux qui lui 
imposent des réformes anti-féodale en 1797-1798, ce qui ne fait qu’aggraver 
l’agitation intérieure du royaume qu’il doit quitter en décembre 1798. 

Quelques mois après, il se réfugie en Sardaigne où il est vite oublié 
puisque si les Autrichiens chassent les Français en 1799 du Piémont, ils
gardent bien néanmoins de le rappeler.  

Désespérant de revenir sur le trône après la mort de son protecteur, le 
tsar Paul I° et après l’annexion du Piémont à la France, à la mort de son 
épouse, il abdique en 1802 en faveur de son frère Victor-Emmanuel 
retire chez les jésuites à Rome.  

Il meurt à Rome en 1819. 

MONNAIES DE SAVOIE 
EMMANUEL IV 

roi de Sardaigne 

Antoinette d’Espagne, 

 
Clotilde de Bourbon (1759-1802), 

de Saxe, sœur des rois Louis 

au conflit avec la France de 
1793 à 1796, ayant préféré vivre dans un couvent, il est peu à même de 

sécutives à la défaite piémontaise de 1796.  

la pression de l’occupant français et des jacobins locaux qui lui 
1798, ce qui ne fait qu’aggraver 

l’agitation intérieure du royaume qu’il doit quitter en décembre 1798.  

Quelques mois après, il se réfugie en Sardaigne où il est vite oublié 
puisque si les Autrichiens chassent les Français en 1799 du Piémont, ils se 

Désespérant de revenir sur le trône après la mort de son protecteur, le 
tsar Paul I° et après l’annexion du Piémont à la France, à la mort de son 

Emmanuel I et se 
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36-01 2 deniers 
 

 
 

 
 

 
 
Avers : Croix simple  
CAROLVS  EM  IV  D  G  REX  SAR  CYP  ET  IER   
Revers : Lac d’amour couronné entre deux roses  
 
 
 
 
 
 
Cuivre  1000/1000ème 
Poids  1,76 gr  
Diamètre  16 mm 
Tranche lisse    
Graveur Carlo Lavy  
 
 

1798 Turin --- R4 
1799 Turin 960.000 C 
1800 Turin 112.000 R1 

 
 

1 

Les illustrations des monnaies qui suivent proviennent pour 
toutes celles marquées    du remarquable ouvrage d’Elio 
BIAGGI : « Otto secoli di storia delle monetae di Casa 
SAVOIA » (edizione Il Centaure - 1993) ». Les autres 
illustrations proviennent de collections privées. 

1 
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36-02 1 sol 
 

 

 
Avers : Croix simple couronnée aux extrémités et cantonnée de croisettes  
CAROLUS  EMANUEL  IV  
Revers : Monogramme CE couronné 
D  G  REX  SARD  CYP  ET  IER  & 
 
 
 
Billon  argent 104/1000ème  
Poids  1,91 gr 
Diamètre  19 mm 
Tranche lisse    
Graveur Carlo Lavy  
 
 
 

1797 Turin 2.750.000 R1 
1798 Turin 2.750.000 TC 

 
* Il existerait des monnaies frappées à la date de 1799 
* Elio Biaggi indique une frappe totale de 3.675.862 pièces pour les 3 années 

 Jean-Luc BUATHIER 
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- Numismatique Coloniale - 
Un jeton inédit de Côte d’Ivoire  

Société S.I.B.E. à Assinie 

 

 

 

La S.I.B.E. 

La Société d’Importation de Bois Exotique a été fondée en 
1919. Elle devint rapidement le premier exportateur de bois d’Assinie. 

Siège social :  Paris. 
Objet :  Exploitation forestière en Côte d’Ivoire 
Siège de l’exploitation :  Grand-Bassam puis Assinie. 
 

 
Année : 1924 

Poids 4,60 grammes 
Diamètre 25 mm 

 

La Côte d’Ivoire coloniale 

Francis DIEUPART 

Assinie 
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  Association Numismatique 

 de la Région de Cluses 
  bulletin d’adhésion 

 

 Mme  Melle  Mr  
Nom  ……..................................................................... 
Prénom  .......……............................…......................... 
Tél. ...………………………………................................  
 
Adresse Postale  ……………………………………………………………….......
 

 ...…………………………………………………………………….....…………….
 
CP..….…........ Ville  .....……………….........................…………….…...............
 
Adresse e-mail …………………………………………………………….......

Cotisation 
 Adulte - Cotisation annuelle : 16 € 
 Jeune (moins de 18 ans) - Cotisation annuelle : 8 
 

Règlement  Date : …………………… 
 chèque bancaire au nom de l’A.N.R.C. 
 espèces 

à retourner à 
A.N.R.C.  
B.P. 32 

74970 MARIGNIER  
: 06 85 50 58 50 

Internet : https://anrc.multicollec.net
 Réunion chaque 3ème vendredi du mois à 18h30

 
Revue gratuite réservée aux adhérents et publiée par l’Association Numismatique de la Région de Cluses (ANRC)
Siège: BP 32   74970 Marignier – Tél. 06 85 50 58 50 – Site internet : http://anrc.multicollec.net
Directeur de publication : Jean-Luc BUATHIER 
Les textes publiés n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.  

SAVOIE FAUCIGNYCHABLAIS 

Association Numismatique  

 Vous êtes 
 Numismate 
 Placomusophile 

…………………………………....... 

...…………………………………………………………………….....……………. 

.....……………….........................…………….…............... 

……………………………………………………………....... 

Cotisation annuelle : 8 € 

://anrc.multicollec.net 
vendredi du mois à 18h30 

publiée par l’Association Numismatique de la Région de Cluses (ANRC) 
: http://anrc.multicollec.net 

  ANRC 2019 

FAUCIGNY GENEVOIS 


